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3ime annee. N° 11 Novembre 1923

REVUE

HIS TORIQUE VAUDOISE

LA JUSTICE DE BERNE

(Suite ct fin. — Voir Nos de septembre et octobre 1923.)

Avec l'annee 1568/9 commence une nouvelle periode ;

aucune amende ne figure dans les comptes ; il en est de

meme en 1569/70, en 1570/1, et pendant l'ete 1571. On pour-
rait penser que c'est le fait d'un nouveau bailli, puisque
Conrad Fellenberg remplaga precisement ä ce moment
Philippe Kilchberger. Cette hypothese est insoutenable ; le bailli
Fellenberg mourut avant d'avoir pu terminer son temps ;

et sous le gouvernement de son successeur le meme pheno-

mene se retrouve : pas d'amendes en 1571/2, ni en 1572/3,

ni en 1573/4, ni en 1574/5-
On ne peut pas supposer non plus qu'ä partir de ce

moment il n'y ait plus eu d'ivrognes, que personne n'ait pro-
nonce de juron, qu'aucun gargon n'ait joue aux cartes ni

qu'aucune fille ne soit allee danser ; il est meme probable que,

si les nouvelles generations etaient acquises ä la Reforme,

parmi les gens ages, eleves dans la religion catholique, plus

d'une personne est allee encore assister ä quelque ceremonie

en pays fribourgeois.



II parait bien qu'il faille voir lä un changement de me-

thode, sans que nous reussissions, du reste, ä nous en expli-
quer le pourquoi.

Jusqu'ici, avons-nous vu, il y avait eu chaque annee un
excedent de recettes sur le chapitre de la justice penale. II
est vrai qu'il y a un facteur dont nous n'avons pas tenu

compte encore : c'est le salaire du bourreau. Nous ne savons

pas combien il touchait au debut de la periode qui nous

occupe ; en 1539, on lui alloue une indemnite de 12 fl.
(360 fr.) pour un motif qui nous echappe 1

; en 1541/2, un

manteau aux couleurs de Berne qu'on lui fait faire coüte une

somme sensiblement egale. En 1552/3, son traitement est de

20 fl. (600 fr.) l'an, plus un muid de froment2 et un loge-

ment. L'annee suivante, ce salaire fut augmente de 10 fl. et

d'un muid de seigle, mais ä titre exceptionnel, car les chiffres
anciens se retrouvent pendant plus de vingt ans ; en 1561/2,

la mise en etat de la maison du bourreau coüte 167 fl. 10 s.

(4028 fr.). Deux ans plus tard, nous l'avons vu, l'äge obligea

cet indispensable fonctionnaire ä renoncer ä un office qui
demande la sürete de l'ceil et de la main. Berne n'etait point
une republique ingrate ; elle ne laissa pas sans ressources

ce loyal serviteur ; on lui octroya une pension : d'abcrd
6 s. (12 fr.) par semaine, puis 40 fl. (960 fr.), un muid
de froment et trois coupes de seigle 3 par an ; mais il dut,

sans doute, laisser son logement ä son successeur ; lorsque

le bourreau retraite mourut, le gouvernement continua a

payer une pension ä sa veuve 4.

1 « for dem ob man im sin Besoldung abgschlagen hatt».
2 563 lit., 232, soit env. 470 kg. ; cela valait 20 fl. en 1538.
3 La coupe contient 46 lit., 936 ; le seigle vaut un peu moins que le

froment. Cette annee-la le froment vaut 25 fl. le muid ; le seigle 16 fl.
4 En 1539, le bourreau s'appelait J. Baudran ; des 1544, c'est Jean

Gonvers, je ne sais pas le nom de son successeur. La veuve de Jean
Gonvers ne toucha que pendant une annee cette pension, qui etait
tie 10 fl. et 4 54 coupes de froment.
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En 1563, la depreciation de la monnaie commengait ä faire
sentir ses effets ; la vie rencherissait et l'Etat etait oblige
d'elever le traitement de ses fonctionnaires. Les pasteurs
avaient vu leurs pensions augmentees en juillet. Lorsque, ä

la fin de l'annee, on engagea un nouveau bourreau, on dut
lui faire une situation financiere superieure ä celle de son

predecesseur : il regut 40 fl. et un muid et demi de froment
et un peu plus tard on se mit ä lui payer, pour chaque
execution, des emoluments qui, les « bonnes » annees, doublaient

son traitement en argent. Afin que l'on ait un point de com-

paraison, nous ajouterons que le bourreau touchait cinq fois
moins qu'un pasteur et ä peu pres autant que le maitre d'ecole

de Moudon. Etait-il aussi utile c'est une question que nous

ne chercherons pas ä resoudre. Peut-etre pourrait-on trouver
que c'etait payer bien eher un personnage dont, heureuse-

ment, on avait besoin bien rarement.

Quoi qu'il en soit, le traitement du bourreau vint diminuer
le benefice que pendant quelques annees Berne avait fait
dans l'exercice de la justice et augmenter le deficit qui se

produisit des le moment ou les recettes disparurent, comme

nous venons de le montrer.
II est vrai que, pendant ces annees-lä, les depenses ne

furent pas tres fortes : de fin septembre 1568 ä mai 15^9»

il n'y eut qu'un seul proces criminel ; il se termina par
l'execution d'une femme ä Lucens ; frais : 24 fl. 3 s.

{582 fr.) ; ajoutons-y les frais provoques par l'internement

d'une pauvre folle ä l'höpital de Bonmont : 1 fl. 8 s. (40 fr.),
et nous aurons toutes les depenses de ces huit mois.

L'annee suivante, nous trouvons un suicide ä Granges ;

suivant les conceptions juridiques et religieuses de l'epoque,

on fit un proces au cadavre qui fut juge, condamne par la

cour et execute (pendu, je suppose) ; le compte n'omet pas

le repas du tribunal, ni les 6 s. (12 fr.) que l'on paya pour
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la fosse du malheureux ; au total : 34 fl. 3 s. (822 fr.). On
donna la meme somme de 6 s. ä l'homme que Ton chargea
d'enterrer un cadavre decompose que Ton avait trouve dans
l'eau ; enfin, l'execution de Bernard Calley, qui fut noye ä

Lucens, coüta 16 fl. 6 s. (396 fr.). Total de l'annee :

51 fl. 3 s. (1230 fr.).

En 1570/1, nous avons deux affaires criminelles ; l'une

(outrage aux moeurs) amena la mort du coupable par le feu

et coüta 108 fl. 4 s. (2166 fr.1 ; la seconde valut au con-

damne, apres vingt-six jours de prison, le chätiment du

fouet ; coüt : 39 fl. 5 s. (788 fr.). Total : 147 fl. 9 s.

(2955 fr.). Les deux annees suivantes ne nous donnent que
des affaires insignifiantes : en 1571/2, l'une entraine la peine
du fouet ; l'autre se termine par la grace du prisonnier ;

depenses : 56 fl. 11 s. (1138 fr.) ; en 1572/3, deux prison-
niers sont fouettes ; coüt : 68 fl. 6 s. (1370 fr.).

En 1573/4, le 20 mai, un criminel est decapite a Lucens

apres douze jours de detention ; frais : 37 fl. 10 s. (756 fr.).
En septembre, le tribunal prononca la confiscation des biens

de Jean Mottaz, d'Henniez, qui avait tue Jean Joliquin, de

Yillarzel et s'etait enfui ; la cour dina, comme quand il y
avait execution. Depenses : 15 fl. 2 s. (303 fr.). Un peu

plus tard on incarcera ä l'höpital un accuse qui y mourut au

bout de douze jours ; frais : 7 fl. (140 fr.).

En 1574/5, il n'y a qu'une affaire avec execution du

coupable ä Lucens ; nous n'en connaissons que le montant des.

frais : 47 fl. 4 s. (945 fr.). II n'y a rien l'annee suivante ;

par contre, nous trouvons aux recettes 60 fl. (1200 fr.),
provenant de trois amendes de 20 fl. infligees a des hommes

de Cuarnens dans une affaire matrimoniale, non specifiee.

1 A cette date le florin ne vaut plus que 20 fr. et le sol 1 fr. 66.
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En 1576/7, une amende de 20 fl. 1 et l'internement, apres
incarceration, d'un homme de Thierrens qui est devenu fou ;

depense : 38 fl. 3 s. (765 fr.).

Avec l'annee 1577/8, nous retrouvons quelques amendes.

Les guerres de religion sevissaient en France ; dans les deux

camps on avait besoin de soldats et de multiples occasions

s'offraient aux jeunes hommes qui desiraient courir des aven-
tures. La cause protestante attirait les sympathies ; « les

mains demangeaient ä la jeunesse bernoise », comme l'ecri-
vait l'ambassadeur de France. Mais le gouvernement de la

Republique avait besoin de l'appui du roi contre une attaque
savoyarde, toujours possible ; aussi s'efforqait-il d'observer

entre les belligerants une stricte neutralite officielle ; il
interdisait les enrolements. Ses ordres etaient peu respectes,

malgre les punitions dont on frappait les coupables, quand

on pouvait les saisir. Dans le compte qui nous occupe, nous

en trouvons deux exemples : Jean Chatelanat, de Moudon,

paie 15 fl. (300 fr.) pour etre alle au service etranger, et

Michel Favre, de Thierrens, la moitie de cette somme pour
s'etre engage au service du due Casimir, un prince Protestant

allemand allie des huguenots.
Berne poursuivait aussi un autre delit, de caractere semi-

politique : l'agiotage, qui fleurissait ä cette epoque ou l'alte-

ration des monnaies et la depreciation de l'argent avaient

provoque une crise financiere analogue ä celle que nous subis-

sons. C'est pour ce motif que Claude Espaz, d'une famille
noble de Moudon, fut condamne a une amende de 100 fl.

{2000 fr.).
Enfin, le consistoire de Villarzel, oü l'etat des esprits con-

tinuait ä etre deplorable, prononga des amendes pour 42 fl.
6 s. (850 fr.), sans que nous sachions dans le detail quelles

1 infligee a Ls Fabry, de Moudon, sans indication de motif.
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fautes precises elles devaient punir. Cela fait pour Tannee

une somme totale de 165 fl. (3300 fr.), en face de laquelle
nous n'avons ä inscrire aux depenses que 17 fl. 11 s. (358 fr.)
que le bailli depensa pour Tincarceration d'un aliene, qu'il
fallut enfermer dans la Tour de Moudon et envoyer ä l'hö-
pital de Berne, non sans l'avoir auparavant habille de neuf ;

puis 5 et 6 fl. pour l'emprisonnement de deux femmes qui
ne furent pas condamnees, et 33 fl. 11 s. pour l'entretien et

la condamnation d'un Lausannois, Jean Farbaux, dont nous

ignorons le crime et qui fut probablement gräcie, car il n'est

porte en compte aucune depense pour une execution. Total :

62 fl. 10 s. (1257 fr.).

1'our l'ete 1578, nous avons une amende de 100 fl.
(2000 fr.) ; en voici l'origine : Nicod Mottaz, d'Henniez
avait ete condamne a une amende de 200 fl. ä la suite d'un
homicide commis par lui 1, mais LL. EE. avaient remis,

comme elles le faisaient d'ordinaire, la moitie de Tarnende

;\ ses enfants. Aux depenses, peu de chose : Collet Buttin,
de Moudon, avait ete condamne par la cour a avoir la tete
tranchee ; la procedure fut envoyee ä Berne, suivant l'usage,
et EL. EE. prononcerent l'acquittement du prevenu qui fut
libere, les frais etant mis ä la charge de TEtat par 14 fl. 8 s.

(293 fr.). On voit que Texamen des proces n'etait pas, ä

Berne, une simple formalite. Nous ignorons de quel crime
il avait ete accuse.

Une femme, convaincue d'avortement, s'en tira ä moins
lx>n compte : elle fut noyee ; son affaire avait coüte 23 fl.
6 s. (470 fr.), dont 13 fl. 6 s. (270 fr.) pour le diner des ma-

gistrats, qui etait la plus grosse depense lorsque la detention

etait de courte duree, ce qui etait le cas quand la culpabilite
etait certaine.

1 II ne semble pas que ce soit le meme cas que celui de 1573/4.
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Enfin, le bailli solda, par 3 fl. (60 fr.), la depense faite ä

l'Hötel-de-Ville de Moudon par les huissiers qui conduisaient

en char cinq mauvais garnements, condamnes aux galeres

par LL. EE. Le gouvernement bernois en effet, quoique

plein de soupqons, justifies du reste, sur les intentions du

due, avait passe avec lui une convention par laquelle ce dernier

s'engageait ä recevoir des condamnes et ä les placer sur
ses galeres 1. Ainsi, Berne faisait l'economie des frais de leur
detention.

Le total des depenses de ces six mois s'eleve k 41 fl. 2 s.

(823 fr.).

De septembre 1578 ä mai 1579, le bailli ne pergut aucune
amende ; par contre, il eut d'assez fortes depenses.

II y eut deux executions capitales, une ä Moudon, pour un
crime dont nous ignorons la nature. Relevons qu'ä cette occasion

on donna 3 s. 3 d. (un peu plus de 4 fr. 2) au sacristain
de Moudon qui avait sonne le glas pendant qu'on menait le

malheureux au lieu de son supplice ; avec cette somme,
1'honnete fonctionnaire pouvait s'acheter deux pots 3 de vin.
Les frais furent de 45 fl. 3 d. (675 fr.), dont 15 fl. (225 fr.)
pour le diner de dix-sept couverts, le jour de l'execution.

L'autre execution eut lieu ä Lucens ; le criminel fut deca-

pite ; le compte ne donne que l'allocation ordinaire de 10 fl.

au bourreau, ce qui semble indiquer que le proces s'est

deroule devant une juridiction seigneuriale. II en est de meme

pour trois individus qui furent passes par les verges, ä pro-
pos de la meme affaire probablement.

1 A. C. V., Ba 33 B, fo 403 ; Tillier, Gesch. Bern., Ill, p. 433/4.
Cette convention est du 21 aoüt 1571.

2 A partir de ce moment le florin ne vaut plus que 15 fr. et le
sol 1 fr. 25.

3 2 lit., 8.
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Le bailli paya encore le voyage d'un huissier ä Vaumarcus

pour une enquete, de meme un voyage ä Berne, enfin les

frais de la conduite ä Gex de quelques detenus et, pour
terminer, l'entretien pendant quelques jours du maitre decole
de Lucens, qui avait ete arrete, nous ne savons pourquoi.

Cela fait une depense totale de 137 fl. 3 d. (2055 fr.).
II n'y a pas de recettes non plus l'annee suivante et des

depenses elevees.

Un voleur fut, un jour, incarcere dans les prisons de Mou-
don ; c'etait un gaillard robuste, dit le compte ; au bout
d'une semaine environ, il s'evada, apres avoir fait sauter
ses liens et brise portes et barreaux ; on lui courut apres
sans pouvoir le reprendre. On paya 3 fl. (45 fr.) ä ceux qui
preterent en vain main forte ä la loi ; l'entretien du prison-
nier avait coüte 6 fl. (90 fr.) ; la remise en etat de la cellule

coüta beaucoup plus : il fallut plus de huit journees de char-

pentier, des materiaux, l'intervention du serrurier, etc., en

tout 27 fl. 6 s. (412 fr.).
Autre aventure fächeuse : un jour de l'ete 1580, un fou

que Ton avait enferme ä la Tour de Moudon s'echappa de sa

prison, puis, penetrant au logis de l'Ours 1, tenu par Jean

Perusset, il y cassa de la vaisselle, dont le bailli remboursa

la valeur, 25 fl. 3 s. (378 fr.).
Un autre jour, on amena de Granges un prisonnier au

bailli, qui habitait encore Moudon ; il paya la depense que

ses gardiens firent ä l'auberge : 6 fl. 6 s. (97 fr.) et le repas

que l'on avait servi ä Granges au prisonnier lui-meme : 5 s.

(6 fr. 25).
II y eut, enfin, ä Lucens, une execution, ä propos de

laquelle on ne porte en compte que l'allocation au bourreau,

comme l'annee precedente, et Celle de l'huissier (2 fl. 8 s.).

ije n'ai pas pu determiner oil il etait.
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Enfin, ä Moudon, on fit perir par le feu Claude Cornaz,

que Ton accusait d'etre un sorcier (Unhold). Son entretien
dans la prison avait coitte 8 fl. 4 s. (125 fr.) ; le port des

pieces ä Berne et l'envoi d'un courrier ä Morat, 18 fl.
(270 fr.) ; le repas des magistrats1, 18 fl. egalement ; deux
chars de bois, 3 fl. 8 s. (55 fr.) ; l'allocation au bourreau,
10 fl., deux pots de vin donnes au condamne « suivant
l'usage»2, 4 s. (5 fr.). On n'avait pas hesite ä depenser
58 fl. 4 s. (870 fr.) pour faire disparaitre un homme qui
etait certainement innocent.

Le total des depenses de cette annee est de 139 fl. 8 s.

(2095 fr.).

En 1580/1, pas d'amendes et peu d'affaires : le bailli fait
conduire ä Berne un aliene dont nous avons dejä trouve le

nom dans des circonstances analogues trois ans auparavant ;

depense : 18 fl. L'incarceration et le proces d'une femme ä

Villarzel coüte 34 fl. 7 s. (518 fr.) ; il n'est pas question
d'execution. Par contre, ä Moudon, on pend un criminel ;

coüt : 34 fl. (510 fr.), y compris un diner de trente-et-un
couverts. Total : 86 fl. 7 s. (1298 fr.).

Mais il faut ajouter l'achat d'une maison pour loger le

bourreau. Nous ne savons pourquoi il avait dü quitter celle

oft il etait precedemment pour aller en location dans une

autre. Le bailli qui en payait le loyer, 10 fl., prefera faire
l'acquisition d'une maison pour la somme de 300 fl.
(4500 fr.) ; l'annee suivante il la fit recouvrir entierement
de tuiles (sans doute elle avait eu jusqu'alors un toit en bar-

deaux), ce qui cofita 102 fl. (1530 fr.). Financierement,

l'operation etait mauvaise : l'interet des 402 fl. engages dans

1 L'execution avait toujours lieu le matin, puisque le repas est
appele tres souvent : Morgenbrot.

2 Cette indication ne figure dans aucun des comptes precedents.

2
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cet immeuble etait de 20 fl., soit du double du loyer paye ;

mais comme nul ne bätissait pour louer, celui qui n'etait pas
proprietaire etait toujours menace d'etre deloge ; le gouver-
nement etait oblige de loger lui-meme ses fonctionnaires,
s'il ne voulait courir le risque de les voir sans logis. II en

est encore ainsi aujourd'hui pour les pasteurs dans nos

villages.

En 1581/2, nous trouvons quatre amendes de 10 ä 30 fl. ;

le motif n'apparait pas ; les amendes du consistoire de

Granges produisent 26 fl. (390 fr.) ; en tout 96 fl. (1440 fr.).
Un individu est fouette ä Lucens ; un autre y est mis au

pilori ; un rödeur est arrete et c'est tout pour les depenses ;

il y en a pour 43 fl. (645 fr.).
Les annees suivantes ne presentent aucun interet :

en 1582/3, il n'y a pas de recettes ; les causes criminelles

se reduisent au proces d'une femme qui fut noyee et d'un

rödeur, originaire du Faucigny, qui fut mis au pilori ä

Lucens ; un fou, envoye par LL. EE. au bailli, qui appa-
remment ne savait qu'en faire, est expedie par lui, apres

emprisonnement, au bailli de Lausanne ; deux prisonniers
lui sont amenes depuis Montpreveyres. Total des depenses :

54 fl. 3 s. (814 fr.).

En 1583/4, pas de recettes non plus ; arrestation d'un
homme de Granges qu'un autre individu avait accuse d'avoir
commis un meurtre a Nidau et qui fut reläche apres une

longue enquete ; arrestation de Michel Bisel, fabricant de

poudre ä Lucens ; il est expedie a Berne. Ce detail nous fait

supposer qu'il etait poursuivi pour des raisons politiques ou

militaires.
Une femme de Villarzel fut emprisonnee, nous ne sävons

pourquoi ; elle se suicida dans sa prison, « malheureuse-

ment », dit le bailli (leider ; son corps fut enterre sous
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le gibet, en presence de la cour de justice. Total des depen-
ses : 108 fl. 5 s. 6 d. (1627 fr.). Notons encore qu'un char-

pentier repare un instrument de torture (HapstelJ, coitt :

3 fl-

En 1584/5, nous retrouvons des amendes ; elles sont infli-
gees ä des gens de Montpreveyres, ou de Combremont, a

N. Jean-Baptiste de Pre ; le motif n'est jamais indique ; le

total s'eleve ä 417 fl. (6255 fr.).
Aux depenses figurent deux affaires qui sont de l'exercice

precedent : Le 7 mars 1584, on emprisonna ä Lucens un

individu accuse de vol ; il fut condamne ä etre noye ; mais

il reussit ä s'enfuir le 14 avril ; il fut repris et dut subir

sa peine ; un jeune Fribourgeois, son complice, fut gräcie,

vu son jeune age. Le 28 avril, on executa ä Moudon, par
le glaive, CI. Brochon, qui avait ete condamne par la justice

du seigneur de Mezieres ; dans ce cas, le bailli n'avait
ä payer que le bourreau ; les autres frais incombaient au

seigneur proprietaire des droits de justice. A une date

inconnue, nous voyons le valet d'un meunier exile pour avoir

profere des blasphemes. Le total des depenses de l'annee

s'eleve ä 141 fl. 5 s. (2121 fr.).

En 1585/6, nous ne trouvons rien aux recettes ; aux
depenses, une seule affaire : le 10 juin 1585, on incarcera

a Moudon Pierre Grimoz, parce qu'il ne payait pas ses

creanciers ; LL. EE. lui firent grace de la vie, mais le con-

damnerent ä l'exil ; il avait fait vingt-sept jours de prison,

a raison de 7 s.1 (8 fr. 75). Sans doute, lui aussi trouva

que l'exil est impie ; le mal du pays le prit ; il revint. Cette

imprudence lui coüta la vie ; arrete de nouveau, le 9 jan-
vier suivant, pour rupture de ban et par jure, — car l'exile

1 Si on compare ce chiffre avec celui de I539> voir R. H. V.,
sept. 1923, p. 260, on constate la baisse rapide de la valeur de l'argent.
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devait jurer qu'il ne rentrerait pas, — il fut execute au
bout de moins de deux semaines. C'est une maniere de

traiter les debiteurs insolvables qui nous parait un peu
cruelle ; alors on les considerait comme des voleurs, puis-
qu'ils faisaient perdre leurs creanciers. N'y a-t-il pas aujour-
d'hui des debiteurs peu scrupuleux qui meriteraient d'etre
traites ainsi

Cette affaire avait coüte 84 fl. 3 s. (1263 fr.) ; on dut ä

cette occasion acheter une chaine pour le gibet (6 s.). On
depensa 2 fl. 6 s. pour des barres de fer qu'on remit ä la

prison et 8 fl. (120 fr.) pour meubler la maison du bour-

reau d'un lit et d'une table. Enfin on paya 15 fl. (225 fr.)
au Chirurgien de Moudon qui soigna un prisonnier 1 blesse

ä la torture. Total des depenses : 102 fl. 3 s. (1533 fr.).

Pendant l'ete de l'annee 1586, dernier semestre de l'ad-
ministration du bailli Matthieu Knecht, un particulier de

Granges, Claude Comte, dut payer une amende de 25 fl.
(375 fr-) et la commune de Bettens 200 fl. (3000 fr.) ; le

motif n'est indique ni dans l'un, ni dans l'autre des cas.

Dans le meme laps de temps, nous avons un infanticide ä

Villarzel ; la mere coupable fut executee ; frais : 89 fl. 6 s.

(1342 fr.) ; une execution par le glaive ; frais : 63 fl.

(945 fr.) ; une femme, suspecte de sorcellerie, fut en prison
huit jours, puis fut relächee ; frais : 8 fl. (120 fr.). Total :

)6o fl. 6 s. (2407 fr.).

Nous arretons ici cette etude. Comme on le voit par la
derniere affaire citee, c'est le moment ou commence a se

manifester chez nous cette epidemie effroyable des proces
de sorcellerie ; il y a quatre cas en 1587/8, un cas en 1590/1,

1 Un Suisse allemand, ä propos duquel, chose curieuse, nous
n'avons pas d'autre depense portee en compte.
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trois cas en 1591/2, un cas en 1593/4, un en 1596/7, trois
cas en 1597/8.

En outre, le nombre des affaires s'accroit ; comme on a

pu le voir par ce qui precede, la criminalite etait piutot
faible jusqu'alors. On n'en peut pas dire autant des quinze
dernieres annees du XVIme siecle. Le vol, le brigandage,
les meurtres deviennent plus frequents : il y a trois executions

capitales d'octobre 1586 ä mai 1587, buit1 en 1587/8,

une en 1588/9 (trois autres condamnes sont grades), une

en 1590/1, trois 2 en 1591/2, quatre 3 en 1596/7, cinq 4 en

1597/8- Ajoutons tous les proces qui se terminent par des

acquirements, les prevenus n'ayant pas avoue, les expulsions,

les condamnations au fouet, plus d'un assassinat dont
l'auteur ne put etre decouvert. Juges, huissiers et bourreau

ne chomerent pas en ces temps-lä 5.

Tout cela coüte eher : avec la depreciation de la monnaie,
les frais s'elevent ; des 1586, l'entretien d'un prisonnier
coüte un florin par jour, plus de quatre fois plus qu'en 1539 ;

en 1596/7, le diner des juges le jour d'une execution coüte

de 40 ä 45 fl. ; e'est aussi le quadruple de ce que Ton payait
soixante ans plus tot.

Aussi le total des depenses s'eleve-t-il a des chiffres incon-

nus jusqu'alors : 395 fl. 7 s. (4747 fr.6) en six mois

{1586/7), 856 fl. i s. (10273 fr-) en 1587/8, 293 fl. 11 s.

1 dont trois, il est vrai, pour sorcellerie.
2 toutes pour sorcellerie.
3 une pour sorcellerie.
4 quatre pour sorcellerie.
5 En 1589/90, il n'y a que 16 fl. pour l'arrestation de 2 rödeurs ;

il n'y a rien en ete 1592, ni en ete 1598 ; il n'y a que deux affaires
en 1592/3, l'une d'infanticide, sans execution, l'autre sans interet
(127 fl.) ; il y a 3 affaires en 1593/4, qui se terminent toutes par des

acquittements (79 ft).
6 Le florin ne vaut plus que 12 fr.
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(3527 fr.), en 1588/9, 301 fl. 4 s. (3616 fr.) en 1590/1,

420 fl. 6 s. (5046 fr.) en 1591/2 ; il y a un court repit
vers 1593 ; en 1596/7 nous retrouvons une depense de

514 fl. 6 s. (6174 fr.), et de 932 fl. 4 s. (11188 fr.) en 1597/8.
Le rencherissement de la vie oblige l'Etat ä elever !e

salaire du bourreau ; il est porte ä 60 fl. (720 fr.) en 1592
et ä 100 fl. (1200 fr.) l'annee suivante. On refait le gibet
de Moudon : 274 fl. (3288 fr.).

Les amendes ne suivent pas une progression semblable ;

leur taux ne varie guere et leur notnbre ne s'accroit pas.
Elles procurent 60 fl. en 1586/7, 120 fl. (1440 fr.) en 1587/8,

70 fl. (840 fr.) en 1588/9, 85 fl. (1020 fr.) en 1589/90,

75 fl. (900 fr.) en 1590/1, 40 fl. (480 fr.) en 1591/2, 150 fl.
(1800 fr.) en 1592/3, 20 fl. (240 fr.) en 1593/4, 40 fl.
en 1595/6. 7° en 159^/7, no en 1597/8, 50 en ete 1598.
Generalement les motifs ne sont pas indiques ; nous retrouvons

une fois des amendes pour danse, deux fois pour coups
et blessures, trois ou quatre fois pour ivrognerie1 ; quel-

quefois ce sont des charretiers fribourgeois qui ont fait des

charrois le dimanche, ä raison de 10 fl. par contravention 2.

Une seule fois nous trouvons une somme importante ;

c'est au cours de l'ete 1592 : Le ble etait eher et le gouver-
nement avait interdit l'accaparement et oblige les paysans
a vendre leur ble 3. Nous ne savons trop ce qui se passa ;

le fait est que, sous pretexte d'accaparement, le bailli infligea
des amendes elevees ä Moudon et dans presque tous les vil-

1 dont une de 30 fl. (360 fr.) pour ivrognerie et gloutonnerie
(1591/2).

2 Deux horames de Dompierre payent chacun 20 fl. pour avoir au
tir employe une formule magique (1597/8). — En terminant, je dois
adresser des remerciements ä M. H. Chastellain, sous-archiviste, qui,
avec une inepuisable bonne volonte, m'a aide ä dechiffrer les
comptes baillivaux.

3 Je n'ai pas retrouve le texte de cette ordonnance.
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lages des alentours, ainsi que dans les chätellenies de Lucens

et de Villarzel. II obtint ainsi une somme de 857 fl. 2 s.

(10286 fr.) ; mais tout ne rentra pas. dans la caisse de

l'Etat : le bailli reclama 102'fl. 7 s. (1231 fr.) pour les frais
qui lui avait causes le recouvrement de cette somme.

On voit que, malgre cette rentree extraordinaire, pour
cette periode, les frais de la justice depassent de beaucoup
les recettes.

Si done, pendant les premieres annees qui ont suivi la

conquete, Berne avait fait quelque benefice sur l'exercice
de ce droit regalien, ce temps etait passe ; la justice etait
devenue une charge onereuse, comme eile l'est pour les etats

modernes.

Charles GILLIARD.
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